
COMMUNE DE Yvonand

Greffe municipal

DOSSIER OFFICIEL DE CANDIDATURE

POUR L'ELECTION d'un(e) Syndic(que)
SELON LE SYSTEME MAJORITAIRE

DU27'uiltet2025 1er tour

Tél. 024 423 32 40.
Fax..........................
Courriel... greffe@yvonand. ch.

A déposer, au complet, à l'adresse cl-dessus au plus tard le lundi 30 juin 2025 à 12 heures précises
(dernier délai). L'envoi par la poste, par fax ou par courriel n'est pas admis.

Dénomination de la liste'ste. (ob"9atoire). L ...... MSf... ^M^I

Appellation du parti ou du groupement qui dépose la liste (si existe) :

Mandataire responsable :

(à défaut, le 1m ̂ gnataire sera

considéré comme mandataire)

Mandataire suppléant :

(à défaut, le 2e sagnatalre sera

considéré comme suppléant)

complète: aS^A^. Mél^.ëi^I. IL.
Mme/M. .. ^f. L...., ............. .. <.. ?.

Adresse

Téléphone fixe : ( ^ ^) ........ ^.. y.......... Tel. portable : (CÇS ) -
Courriel: ^ LMM.^K^Mi.. çà. L..........................
Mme/M. :

Adresse complète:

Téléphone fixe : ( ) ....................... Tél. portable : ( )

Courriel :

RESERVE AU GREFFE MUNICIPAL

RECEPTION :

Date :%.. C^. -§^S.....................
Heure

Visa : VC

^̂EMUA//0^

^ONAt**0

^
^

OBSERVATIONS :

Annexe : Formulaire de candidature complété par les candidat-e-s et les signataires de la liste



Formulaire de candidature pour l'élection d'un(e) Syndic(que) du 27 juillet 2025 (1er tour)
Cette liste doit être déposée au Greffe municipal munie des signatures avant le lundi 30 juin 2025 à 12h00

4

Dénomination de la liste : ...... J... !^.f^-A:.îzGÀAd.fe.w..t.......

CANDIDAT-E-S

No Nom(s)

^C^MC^Ç

Prénom(s)

iort<\^

Année
naiss.

Lieu d'origine

tefo Z.a^sa<^<

Profession

e o^i^lo

*Ku.^t^. <»^

Domicile

(adresse complète)

Date/Heure de dépôt :

%.OS^ê5 ^
È)l9 ^ une:

^

TZt^e ^ ^Au<^<^ ^ fe^e g
^H^L vo^fluvl

^ONAM°

Signature
(en guise

d'acceptation)

No

1

Domicile
(adresse complète) Sig ure

SIGNATAIRES
(PARRAINAGES) (3 au minimum)

Nom(s) Prénom(s) A^ Lieu d'origine

î&^ci \/^0^ iQrr^ 7 ûtei^ toci 1^ Y/^
^w^ . . /

2 ^o\/efïCtZ. ^7/^f/- y 5 - /^/^e ̂ //^^^ ^ -f^^/^w
3 ,Auô6f\T (Sû^i^û- /^ %^i^^, v^. '%n^^ J^ ft>m^n^(/J> C/ ^2-^OAAnd ^UÀ^-
4 ^%EAaO HAT^-^ -, 3% )(/o^ ^^la^^telic ;^ !^'K

Les candidat-e-s et tes signataires, suîsse-sse-s et/ou étrar^ere-ères, doivent obligatoirement être inscrit-e-s au registre du corps électoral de la commune au momenyât

;«*

. l-

: des listes.

En principe, chaque liste comporte un seul-e candidat-e ; l'ordre des candidat-e-s étant ensuite tire au sort par le greffe en présence du bureau électoral. Ce n'est que si des candidat-e-s font
partie d'une entente ou d'un groupe politique qu'ils/elles devraient se regrouper sur une même liste ; auquel cas l'ordre des candidat-e-s correspondra à celui figurant sur la liste.

y


